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Compte-rendu 
Assemblée Générale du 25 mars 2017  

cHoRéDaNsE et LoIsIrS 
 
 
Membres présents :  

- Mme Isabelle RUEL, Présidente 
- Mme Yvelise BOUDINOT, trésorière 
- M. STEIZELMANN, conseiller municipal 

 
Membres excusés :  

- M. J-Claude MONCEAU, secrétaire 
- Mmes Emilie DUROC,et Johanna LEVASSEUR, animatrices bénévoles 
- Mmes Cécilia ESCH et Stéphanie  VAN DE KEERE, animatrices salariées 
- M. TROTIN, conseiller municipal 
 

Total des  membres présents par activités : 35 + 1 élu = 36 
bénévoles et 
salariés  

country danse trad VTT Eveil/gym bb Pompom/landy
majorettes 

5 21 0 7 2 0 

 
Nombre de pouvoirs  donnés par activités : total 28 

bénévoles et 
salariés 

country danse trad VTT Eveil/gym bb Pompom/landy
majorettes 

3 11 1 7 
 

3 3 

 
Soit 63 membres représentés et un élu 

 
1. Rapport moral de la Présidente 

 
Remerciements aux personnes présentes qui témoignent de leur intérêt pour l’association,  
Remerciement également aux personnes ayant averti de leur absence pour obligation personnelle. 
Un vif remerciement aussi aux élus des  communes et  au personnel communal qui nous aident 
dans diverses tâches, et surtout par la mise à disposition des locaux :  
Milly , pour les activités régulières   
Merci à la municipalités de  Dannemois qui nous aide pour les cours de country en remplacement de 
cette présente salle lorsqu’elle n’est pas disponible, et la municipalité de Maisse pour des actions 
ponctuelles. 

 
►L’importance des bénévoles :  
- Nous avons tous une pensée très émue pour Thérèse, notre trésorière adjointe décédée il y a 

seulement 3 semaines. 
- Bénévole assidue, elle fût notre trésorière dès la création de l’association. Elle était passée 

trésorière adjointe il y a 2 ans. 
 
Pour l’organisation administrative et logistique, l’association fonctionne grâce aux bénévoles qui ne 
comptent pas leur temps. Je les en remercie encore ce soir. 
 
Une nouvelle venue, dans le groupe majorettes : Cassandre 
Après avoir commencé dans notre association, elle pratique maintenant le twirling bâton en 
compétition. Mais elle vient maintenant nous aider pour transmettre sa technique. 
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Tout, comme Johanna actuellement, elles sont plusieurs jeunes à avoir œuvré bénévolement dans notre 
association.  Comme quoi, le bénévolat n’attend pas le nombre des années. 
En échange, nous leur payons le BAFA. 
C’est ainsi que Johanna, BAFA en poche, va passer du statut de  bénévole à celui de salariée. 

- L’association compte  actuellement  3 animateurs salariés, nous passerons donc à 4 au dernier 
trimestre. 

 
►La qualification du personnel :  
Toutes les activités enfants proposées par l’association sont encadrées par du personnel habilité et 
diplômé :  

 Des animatrices titulaires du BAFA 
  1 assistante diplômée du CAP petite enfance pour les petits 
 des enseignants 

 
Nous visons sécurité et qualification maximum : tous les groupes enfants fonctionnent avec  un taux 
d’encadrement au-dessus des préconisations. 

 
►Effectifs à ce jour : 177 membres, dont 123 adultes et  54 mineurs. les plus jeunes sont 
des bébés, la  plus âgée a 83 ans 

 
►les tarifs : Aucune augmentation n’a été décidée depuis 5 ans. 

 
- Pour les activités enfants, le tarif annuel est plus avantageux,  
- Pour faciliter les paiements, nous proposons de fractionner les paiements sur plusieurs mois et 

appliquons des réductions  
- pour cumul d’activités  
-  des tarifs « familles »  dès qu’il ya 2 adhérents dans la famille. 
- Nous sommes conventionnés pour les chèques vacances et les coupons sport : un nombre 

croissant d’adhérents utilisent ces moyens de paiement. 
 
Les tarifs sont étudiés chaque année juste  avant le forum, et ce, en fonction des résultats annuels. 
Ce point figure sur le règlement.  
 

►Inscriptions  et assurance 
Il est rappelé que ne sont considérées comme adhérentes que les personnes qui ont rempli les 
conditions d’inscription :  
-  le versement de l’adhésion (et cotisation pour la majorité des activités) 
-  la   fiche annuelle d’inscription remplie. 
Toute personne participant aux activités sans avoir accompli ces formalités ne peut être considérée 
comme adhérente par les assurances et pourra se voir refuser l’accès à l’activité. 

 
2. Règlement de l’association  
 
Le dernier datant  de 2009 n’était plus adapté (nouvelles activités, changement de locaux, 
législation) . Comme convenu lors de la dernière assemblée générale de 2015, il a été préparé et 
soumis aux membres du bureau.  Nous devons donc le valider en AG. 
Les points modifiés portent sur :  

- Le règlement se présente maintenant en 2 parties distinctes, dont la 2ème est 
spécifique aux membres organisateurs (bénévoles, salariés, membres du bureau) ; cette 
partie sera diffusée au sein du conseil d’administration uniquement. 

- Cette 2ème  partie spécifique fixe les modalités d’organisation entre salariés et membres du 
bureau, les droits et devoirs de chaque membre organisateur, qu’il soit bénévole ou salarié, 
animateur ou dirigeant. 

- le règlement, en première partie concerne tous les membres, adhérent ou 
organisateur. 

- Le mode de transmission a changé, afin de limiter les tirages papier. 
- Les mentions concernant les « tenues » ne sont plus intégrées au règlement, puisque 

dépendantes de chaque activité ; Le règlement précise donc que ce point est maintenant 
mentionné séparément sur les fiches d’inscription, en fonction de l’activité. 

- L’assurance tient compte de la dernière législation et de l’activité. 
- Le rôle et l’existence des coordinateurs sont mentionnés. 
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- Le mode de fixation des tarifs  est stipulé , il est conforme au textes en vigueur (cf texte 
mis à disposition) 

- Les modalités de remboursement sont mieux détaillées  
- Les chèques vacances sont intégrés dans les modes de paiement possibles 
- L e formulaire pour devis ou facture est indiqué.   
- Droit à l’image : après avis de l’assemblée générale, les mentions suivantes seront inscrites 

dans le règlement : 
1) «  Une autorisation de droit à l’image, détaillée, est jointe à la fiche d’inscription. » 
2)  En cas de  fête ou de démonstrations, l’association s’autorise le droit d’exclure toute personne qui 
refuserait le droit à l’image, et  ce, afin de ne pas pénaliser les autres membres du groupe. 
Il est cependant rappelé que  « Le site de la CNIL précise : "Lorsque la capture de l’image d’une 
personne a été accomplie au vu et au su de l’intéressée sans qu’elle s’y soit opposée alors qu’elle était 
en mesure de le faire, le consentement de celle-ci est présumé". » 
 
Le règlement ainsi modifié est adopté à 100% des voix 
 

3. Bilan et  évolution  des différents ateliers :   
 
Les fluctuations : certaines  sont imprévisibles , et dépendent simplement du choix des activités par les 
adhérents ; d’autres sont dues aux problèmes de recrutements. 
 Nous remercions tous les animateurs, qui savent transmettre  leur passion, et qui rendent les activités 
très attractives pour les adhérents . 

 
► Les ateliers pompom girls , chorégraphies, et landy  se suivent. Ainsi, sur les 22 adhérentes 
inscrites, 17 cumulent les 2 activités  

 
►L’atelier pompom girls a 25 ans d’existence cette année. 
- Il y a 3 groupes : 4/6 ans ; 7/9 ans ; 10/13 ans 
Nous n’avons plus  de groupe d’ados depuis 2 années, mais une hausse des inscriptions dans les cours 
des 4/6ans.  
 
►L’atelier LANDY, en est à sa 5ème année d’existence : 
- Il se diversifie  dans le contenu ; 
-   le niveau se dilate entre les majorettes débutantes et les « confirmées » qui ont 5 années de 

pratique ; Nous sommes souvent obligées de scinder le groupe en 3 niveaux , sans toutefois faire 
totalement abstraction de l’âge. 

- L’avenir de cette activité sera à revoir dès juillet, car Johanna est appelée à nous quitter en raison 
de ses études. 

- Nous regretterons son départ, bien que naturel, car elle est une animatrice fort appréciée, mais 
aussi une assistante hors paire  dans bien des domaines. 

- Cassandre, est actuellement en « formation interne » pour prendre la relève, avant de préparer son 
BAFA lorsqu’elle en aura l’âge 

 
►Ateliers Eveil  pour les petits: 19  inscrits  actuellement  
- L’effectif est globalement stable ces dernières années, tout en oscillant entre 15 enfants minimum 
et 25  enfants maximum 
- Nous arrivons 16 ans d’existence pour cette activité. 
- Nous  devrons recruter une nouvelle animatrice pour  l’année prochaine. (Départ Johanna) 

- Les investissements en matériel se font grâce au bénéfice des bourses, seul moyen d’équiper cette 
activité, mais le matériel acheté sert aussi à l’atelier gym BB 

 
►Atelier  gym parents / bébés : lancé en 2012, cet atelier a progressé régulièrement, mais 
seulement 2 à 3  cette année   

- 12 adhérents  à tarif plein seraient nécessaires pour  rentabiliser le salaire de l’animatrice.  
- Malgré tout, nous continuons de proposer cette activité qui correspond à un vrai besoin, et 

« alimente » l’atelier éveil les années suivantes. 
- Il faudrait faire plus de publicité à compter de juin pour pérenniser l’activité dans les années à 

venir. 
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►  Ateliers de loisirs créatifs anglophones:    
Cet atelier avait été créé en 2015 parce que l’animatrice recrutée pour les groupes éveil en avait les 
compétences. Cet atelier, victime de son succès, avait été divisé en 2 groupes. 
Malheureusement, l’animatrice a quitté  notre association pour relancer la sienne (tremplin fait 
grâce à la nôtre...) et nous n ‘avons pas réussi à  retrouver une animatrice avec des compétences 
équivalentes. Nous avons donc annulé cette activité en septembre 
 
►  Ateliers jeux scéniques 
Egalement créé en 2015, cet atelier, n’avait que peu d’adhérents. Nous l’avons  supprimé en 
novembre 2016 car c’était un « gouffre financier »  
Les 2 adhérents inscrits cette année ont été intégralement remboursés, y compris l’adhésion. Il 
aurait fallut faire plus de pub....  mais manque de bénévoles pour s’en occuper !  
 
► Ateliers danses traditionnelles : 15 adultes inscrits, dont  les 3 musiciens bénévoles  très 
appréciés. Nous  les remercions  sincèrement. 
L’horaire a été élargi à 1h30 de cours. 
Pour coller aux besoins, il nous faudrait un créneau horaire plus tardif, car les actifs, désireux de se 
joindre à ce groupe ne peuvent y participer en raison  de l’horaire. 
Nos remerciements vont  à  Jean-Claude MONCEAU , animateur bénévole depuis 2004 , et à Lucien 
DAUZET qui a accepté de le remplacer le temps de sa convalescence. 
Une super idée a été lancée par une adhérente. Maintenant  on y danse, on y joue de la musique .... 
et tout ça en chantant !  Ce qui donne encore plus d’attrait à l’activité, puisqu’on y retrouve des 
chants connus  du patrimoine français. On relancera l’activité à la prochaine saison en le 
mentionnant. 
  

        ►Ateliers country : 7ème  année d’existence  
- lancement de cette activité  sur 2 créneaux horaires  lors de la  saison 2010/2011 : il y a eu 75 
participants dès la première année. 
- lancement du 3ème  créneau horaire dès 2011/2012 avec  68 inscrits  
- en 2016/2017, il y a 63 pratiquants, en comptabilisant ceux qui ne viennent qu’au stage mensuel 
spécial partners programmé  le mardi depuis 5 années 
L’ambiance des cours et des bals font aussi le  succès de cette activité . Nous remercions Patrick, notre 
animateur plus que passionné, qui est soucieux du progrès des adhérents. Il tient également  à jour un 
site spécifique, ce qui est très important pour la vie de cette activité. 
Il sait aussi admirablement bien organiser les bals et ainsi fidéliser ceux qui les fréquentent. 
 Merci aux adhérents pour leur bonne humeur et l’accueil qu’ils réservent aux danseurs des autres 
clubs durant les bals. Ce point nous est régulièrement cité. 
 

► Atelier VTT  adultes : il y a 23 participants adultes   
L’atelier est encadré et animé par nos  bénévoles compétents, réguliers, et fidèles : Jean-Pierre, 
Marcel , et Alain. Ils suivent  cette activité depuis sa création en 2006. 
Nous les remercions donc, ainsi que Lydie, qui nous aide à faire  la coordination et la gestion des 
inscriptions  pour ce groupe. 

Il y a en moyenne 10 à 14 participants chaque  samedi. 

Particularité de cet atelier :  on y « roule » du 1er septembre au 31 Aout ! Aucun samedi sans VTT !  

Pour tenir compte du niveau d’endurance des adhérents, il y a le plus souvent 2 groupes. 

 
► Atelier  VTT juniors   : enfants de 8 à 13 ans   
Nous remercions Emilie qui gère et encadre bénévolement  ce groupe et tient à jour les listings 
De 14 participants en 2014/2015, 12 en 2015/2016 ; Ils sont actuellement 8 inscrits de 8 à 13 ans. 

Constats :  
- Les enfants de moins de 9 ans ont un peu plus de mal à suivre, non seulement en raison de leur taille 
de vélo, mais aussi en fonction de leur maturité. 

Le groupe ne peut donc accepter des enfants en-dessous de 8 ans comme cela a été demandé. 
- Il y a une très bonne ambiance dans le groupe. 
- Le nombre de présents est  en moyenne de 5 participants sur les 8 inscrits. 
- Certaines séances ont été annulées en raison des fortes pluies, ou lorsqu’il faisait trop froid. 

Pour la sécurité, l’association fournit les gilets de sécurité et il ya  toujours 2 adultes présents : 
Henri aide à l’encadrement 3 samedis sur 4, et un papa bénévole le remplace  lorsqu’il est absent. 
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Emilie a annoncé qu’elle ne pourra reconduire l’activité l’année prochaine en raison d’une surcharge 
de travail professionnel, mais aussi  pour partager plus de temps auprès de ses enfants. 
Nous comprenons tout à fait ses arguments et les respectons. 
Nous la remercions encore pour toutes ces heures de bénévolat passées auprès de nos jeunes 
vététistes. 
La question est : reconduira-t-on cette activité l’année prochaine ? Nous étudierons la faisabilité 
en fonction du personnel compétent disponible. 
 
4. Temps forts  de l’association :  

 
Le forum est le premier « temps fort » de chaque saison ; Il se prépare dès juillet ;  
Mes remerciements vont à tous ceux qui aident à le préparer en amont, mais aussi le jour J pour 
l’installation, le  rangement , et  tenue du stand. 
 

►  Nos participations diverses  aux fêtes organisées  avec ou par   d’autres associations:  
 

- Téléthon : 817€ ont été collectés cette année et entièrement reversés via la Mairie (soirée 
country 621€+ 196.€ de rando VTT) + notre participation active à l’organisation en amont, et la 
présence des enfants pour des démos. 

-  Participations des  groupes VTT :  
Les vététistes  n’organisent pas de randonnées spécifiques ( hors mis Téléthon) ,  mais bon nombre 
d’adhérents de cet atelier participent aux manifestations organisées par d’autres clubs.  
 
Mon regret : 
- La désaffection des adhérents pour nos animations en extérieur :  Ce constat est de même 
dans tous les ateliers ; C’est vraiment dommage pour l’image de l’association. 
Certes, on ne peut obliger  les adhérents à être présents, mais nos participations aux démonstrations 
extérieures ont le mérite de faire connaitre nos activités, et donc de pérenniser les inscriptions futures. 
....et elles valorisent l’association. 
 
►  Les fêtes  internes proposées par l’association pour les adhérents 

 
♦ fête de la galette annuelle : réalisée en 2 fois. 
 - le samedi 28, regroupement des vététistes adultes et juniors 
- fête de la galette des enfants  le 25 janvier a remporté un vif  succès : nous avons eu beaucoup de 
compliments de la part des parents. 
Encore merci aux bénévoles qui ont aidé à l’organisation toute la journée pour que cette soirée soit 
réussie. 
Les adultes de la danse traditionnelle n’ont pas fêté la glette, puisque nous étions en période sans 
activité pour ce groupe : hospitalisation de l’animateur, et  Lucien ayant repris les activités après les 
vacances de février (le 22) 
- les adultes de la danse country ayant leur bal le 29, il n’y a pas eu de festivité particulière. 
 
Impressions : Il est dommage  que les différents groupes ne se rencontrent plus pour cette festivité ; 
chacun restant sur son créneau horaire, sans mixité des adhérents. 
A l’origine, cette fête permettait à tous les adhérents de se rencontrer. 

 
♦ Les sorties festives de fin d’année pour les enfants ont été supprimées depuis la mise en place des 
rythmes scolaires  car nous ne pouvons plus le faire le mercredi. Le samedi, cela revient trop cher et 
pose des questions de sécurité. Les mesures de Vigipirate actuelles ne sont pas favorables à 
l’organisation des sorties dans les parcs d’attraction. 
Seul le groupe VTT juniors a fait une sortie l’an dernier à l’accrobranches (activité adaptée à l’âge et 
motivations de ce groupe): pique-nique et randonnées ont complété cette journée festive. 
 
♦ 4 autres évènements importants pour l’association :  
- ♦ la bourse aux vêtements, qui permet de financer les achats en matériel : la dernière s’est tenue 

en novembre la prochaine est programmée pour les 11, 12 et 13  Mai. 
- En raison de difficulté administratives d’organisation, 2 autres associations  ont cessé leur bourse. 
- Nous, nous ne pouvons plus en faire que 2 au lieu de 3.  
- Ces 2 points nous occasionnent plus de dépôts, donc plus d’affluence, donc travail supplémentaire. 

Nous avons donc élargi nos créneaux de dépôts et de vente. 
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-  Merci aux adhérents country qui viennent maintenant nous aider. Et parmi les déposants, des 
volontaires se sont manifestés pour nous aider  

- Dans ce domaine aussi, nous avons chaque fois des félicitations au sujet  notre accueil et sur la 
qualité de notre organisation. 

 
J’adresse un vif remerciement au personnel municipal qui nous a aide régulièrement  dans ce 
domaine, en apportant ce matériel mis gracieusement à notre disposition par  la Municipalité. 

 
♦ Nos 2 prochains  bals :   
Bal Folk  du 25 mars :  
- 3 groupes de musiciens bénévoles  feront le déplacement pour se relayer :  Nous les remercions . 

..Une vingtaine de musiciens, c’est une performance pour un petit club comme le nôtre. 
( résultats donnés à postériori de l’AG : 63 présents lors de ce bal ; une superbe ambiance)  
Bal country du 26 mars: 60 danseurs prévus 
- Je remercie particulièrement Patrick qui sait attirer et fidéliser les autres clubs sur nos bals, grâce à 

ses playlists, et ses qualités d’animateurs. 
- Je remercie aussi tous les danseurs de l’atelier country, qui sont réputés pour leur accueil 

chaleureux, et leurs pâtisseries « maison »  très appréciées. 
- Je remercie les  adhérents qui décorent avec goût et  participent au rangement final. 
- Merci  également à Yvelise et Anne-marie qui se dévouent pour tenir la  caisse et faire la  mise en 

place des boissons. 
 
♦ le gala ,en  juin est l’événement annuel attendu par  nos plus jeunes, Il nécessite de grosses 
préparations, ainsi qu’ investissement financier et humain   
Il est prévu le samedi 17 juin , au  centre culturel de Maisse. 
Des répétitions seront prévues le samedi, avec une organisation difficile puisque nous avons moins 
d’animatrices cette année pour autant d’enfants. 
Nous avons aussi  besoins des bras pour l’installation le matin, afin de pouvoir commencer les 
répétitions très tôt ..... Et le soir pour ranger  
Mes sincères remerciements  aux bénévoles qui œuvrent le jour J…mais aussi à tous ceux qui le feront 
en amont pour les préparations matérielles 
 
Les tableaux financiers des actions ( bals et bourses)  des sont mis à disposition  lors de 
cette AG. 
 

5. Rapport financier : voir document annexés 
 
- Le point financier rend compte de toutes les recettes et dépenses de l’année passée, mais 

également de l’année en cours. 
- Le budget prévisionnel présenté est celui qui a été fourni en mairie lors de la demande de 

subvention  
- Pour plus de transparence,  tous les documents sont consultables sur place  
- des graphiques sont joints,  permettant de voir les proportions par poste de dépenses et de 

recettes, et l’équilibre budgétaire selon les groupes. 
- Je remercie vivement la municipalité qui, met les locaux à notre disposition et nous octroie 

également une subvention municipale de fonctionnement 
 
Documents consultables le jour de l’AG : Ils sont présentés et mis à disposition des 
personnes présentes sous forme de  3 classeurs comprenant chacun :  
 

 Bilan financier 2015/2016  (exercice clos  saison passée) : remis en mairie en février dernier 
pour la demande de subvention 

 Grille de ventilation du bilan financier ci-dessus associé aux graphiques 
 Graphiques synthétiques de répartition par postes concernant  l’année écoulée 

(2015/2016): l’un pour les dépenses et l’autre pour les recettes  
 Graphiques synthétiques de répartition par postes concernant  l’année en cours 

(2016/2017): l’un pour les dépenses et l’autre pour les recettes 
  Bilan financier 2016/2017, arrêté au 17 mars   (saison en cours) 
 Tableau de répartition des cotisations reçues, par groupe, et leur affectation (salaires, 

dépenses) 
 Livre de compte détaillé de sept 2009 à ce jour 
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 Tableaux récapitulatifs par action (bals, bourses) 
 Budget prévisionnel pour la fin de cette saison (fev à juin) 

 
Remarques :  Les éléments annoncés ne sont pas visibles lors de leur évocation. 
Ils sont toutefois tous  consultables sur place en 3 exemplaires. 
 
Des solutions sont évoquées pour les AG à venir : 
- Pour faciliter l’analyse simultanément par tous les  membres présents, un rétro projecteur aurait été 
utile (investissement à faire ou location temporaire ?).... coût ?  
- éditions de livrets pour tous (les impressions posent des problèmes : écologie/ coût) 
- commencer par  le buffet avant l’AG (avec, donc,  consultation possible des documents avant l’AG)  
- ne donner que les synthèses (oui mais  les détails avaient été demandés les fois d’avant !) 
 
- Approbation du bilan comptable :  Validé 
Après discussion, la validation se fait  avec  1 abstention  et  notification des remarques  concernant la 
diffusion des documents préalablement  au vote. (Voir mentions ci-dessus) 
La liste des votants  ayant validé le bilan financier par signature  pourra être fournie aux 
administrations qui en feront la demande. 
 
6) Renouvellement du conseil d’administration,  

incluant les membres du bureau 
 
Rappel : On appelle bureau le groupe  de personnes dirigeant l’association et  déclarées auprès de la 
Mairie, en préfecture, et auprès des organismes tels que banque, assurances... 
Lors de la précédente assemblée Générale de 2015, le bureau de l’association de cHoRéDaNsE et 
LoIsIrS était composé de 6 membres  dirigeants. 
Mais  ne sommes plus que 3 actuellement :  
- 2 démissions liées l’une à l’autre cet été  pour  incompatibilité relationnelle 
-   notre trésorière  adjointe, Thérèse ESCH ,  est décédée le 04 mars 2017  
-  M. MONCEAU, ayant  eu de graves problèmes de santé, souhaite démissionner.  
 
Après consultation et propositions de l’assemblée, les membres élus sont :  
 
PRENOM Membres du  conseil 

d’administration  
élection AG du 
25/03/2017  

Fonctions  
 suite au CA du 27/03/2017 

RUEL Isabelle réélue élue Présidente au sein du bureau 
BOUDINOT Yvelise réélue élue Vice-présidente au sein du bureau 
LEVASSEUR Carole élue élue Secrétaire au sein du bureau 
DEPRETZ Irène élue élue Trésorière au sein du bureau 
MANIZAN Marie-Pascale élue élue Secrétaire Adjointe au sein du bureau 
LHOTE Lydie réélue élue Trésorière adjointe au sein du bureau 
LEVASSEUR Johanna réélue membre du CA, responsable jeunes 
GAUTHIER  Luc élu membre du CA, responsable technique  
 
Approbation par vote  le 25/03/2017: 

contre 0 ;   absentions 0 ; pour : 100% des votes        
 
Merci aux volontaires ; nous leur souhaitons la bienvenue. 
 
Approbation lors du CA du 27/03/2017 : validé pour tous les postes au sein du bureau                   
 sans aucune objection . 
 

Pour finir, remerciement à nos 2 sponsors  qui ont offert des produits pour le buffet qui a suivi l’AG :  
- Milly primeur, a fourni gracieusement  des fruits  
- La boucherie des halles, a fourni gratuitement deux plats de charcuterie. 
 

Compte-rendu réalisé le 28/03/2017,   
par Isabelle RUEL, Présidente 


